
                           Projet de système intégré d’information de justice
     Analyse préliminaire
    Bilan de la situation actuelle

Numérotation des activités – Convention

Chacune des activités présentées sur les différents modèles suit la convention de numérotation suivante :

AAB1.22.33 AA : Représente le volet, soit :
CR : Criminel
PE :  Pénal
CV : Civil

B : Représente le type de clientèle, soit :
A : Adulte
J : Jeunesse

1 : Représente le macro-processus, soit :
1 : Processus pré-judiciaires 
2 : Gestion des dossiers 
3 : Audience et jugement 
4 : Exécution du jugement 

22 : Représente le numéro du processus

33 : Représente le numéro de la procédure

Exemple : Volet Civil, Adulte , Macro-processus pré-judiciaire portera le nom de :CVA1.00 et
ses activités porteront la numérotation suivante : CVA1.01, CVA1.02 ….



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse  préliminaire

Formalisme utilisé au niveau des diagrammes de processus opérationnels (DPO)

Représente les activités, tâches ou fonctions qui sont en lien avec le système d'information.

Représente un intervenant externe à la portée du SIIJ (trame de fond grisée) ou un intervenant
externe au périmètre du SIIJ (aucune trame de fond).

 Indique le cheminement habituel d'un processus. Représente un flux d'information.

Représente une décision.

Indique à quelle page se trouve la suite du processus.

Représente un processus externe.

Représente un connecteur vers une activité précise du processus.



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRA1.00 - Criminel - Adulte - Préjudiciaire

Date modifiée : 25 février 2002

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour finalité d'évaluer l'opportunité de faire comparaitre ou non un justiciable.

Étendue :  débute par une demande d'intenter des procédures et\ou une demande d'autorisation judiciaire et se termine par
la décision de judiciariser ou non.

Secrétariat
des dossiers

Substitut du
procureur
général

Recherchiste

Juge de
paix

Greffier

Juge

Substitut en
chef ou chef

adjoint du
procureur
général

Page 1 de 6

Policier

Évaluer les demandes
et fournir les conseils

requis
(service 24h/24h)

Demande de
conseil

Assigner un SPG
(s'il y a lieu)

Policier

Demande
d'assignation

PolicierPolicier

Recevoir les
plaintes

DIP +
 Dossier

Compléter le
formulaire de non

judiciarisation
(s'il y a lieu)

Évaluer la suffisance
de la preuve et
l'opportunité de

poursuivre

DIP +
Dossier,

Assurer le suivi
par les formulaires

requis

DIP +
Dossier+

formulaire de
non

judiciarisation

Décisions

Effectuer la
recherche

Demande de
recherche/
Résultats
recherche

Résultats de
la recherche

CRA1.01

CRA1.04

CRA1.02

CRA1.03

CRA1.05

CRA1.06 CRA1.07

Effectuer la
recherche

CRA1.03

Demande de
recherche/
Résultats
rechercheDemande de

recherche/
Résultats
recherche

Policier

Mise à jour des
documents

Signalement
abus physiques
et/ou sexuels

contre un mineur

DPJ

Preuve
évaluée

Citoyen

Demandes

Contacter les
intervenants
concernés

CRA1.10

Interve-
nants

Prendre
connaissance du

signalement

Policier

Évaluer le sérieux
du signalement

1a1a
Gérer les activités

du service
Formulaires

p.3a
CRA1.08

CRA1.09

CRA1.11

Reviser  la
décision

Agression sexuelle

Agression sexuelle



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRA1.00 - Criminel - Adulte - Préjudiciaire

Date modifiée : 25 février 2002

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour finalité d'évaluer l'opportunité de faire comparaitre ou non un justiciable.

Étendue :  débute par une demande d'intenter des procédures et\ou une demande d'autorisation judiciaire et se termine par
la décision de judiciariser ou non.

Secrétariat
des dossiers

Substitut du
procureur
général

Recherchiste

Juge de
paix

Greffier

Juge

Substitut en
chef ou chef

adjoint du
procureur
général
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Policier

Évaluer la
suffisance des

motifs

CRA1.12 Est-ce un
mandat d'écoute

électronique
?

Présenter la
demande

d'autorisation
judiciaire

Remettre le
mandat évalué

Policier

Non

Oui

Assermenter la
demande

Évaluer la
suffisance des

motifs

Autoriser ou non
l'émission du

mandat

Gestion du
dossier

judiciaire

CRA2.00

Policier

CRA1.13 CRA1.14

CRA1.15 CRA1.16 CRA1.17

Mandats de
perquisition et

autres

Mandats de
perquisition et

autres

Mandat
d'écoute

électronique
(MÉÉ)

Informer le citoyen
qu'il a fait l'objet

d'une écoute

Citoyen

90 jours après la fin de
l'écoute

MÉÉ sous enveloppe
scellé



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRA1.00 - Criminel - Adulte - Préjudiciaire

Date modifiée : 25 février 2002

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour finalité d'évaluer l'opportunité de faire comparaitre ou non un justiciable.

Étendue :  débute par une demande d'intenter des procédures et\ou une demande d'autorisation judiciaire et se termine par
la décision de judiciariser ou non.

Secrétariat
des dossiers

Substitut du
procureur
général

Recherchiste

Juge de
paix

Greffier

Juge

Substitut en
chef ou chef

adjoint du
procureur
général

Page 3 de 6

Rédiger les
documents requis

selon le cas

No de dossier

Policier

Dénonciation

Classer les
documents

CRA1.18 CRA1.19

Mandat de
perquisition et

autres

Gestion du
dossier

judiciaire

CRA2.00Dénonciation

Décision
de non

 poursuivre

Décision de
poursuivre

p.4a

Évaluer la
suffisance des

motifs

CRA1.16
Autoriser  ou non

l'émission du
mandat

CRA1.17

Gestion du
dossier

judiciaire

CRA2.00

Policier

Document
autorisé

Gestion du
dossier

judiciaire

CRA2.00

Préparer l'audition

CRA1.20

Audition et
jugement

CRA3.00

Mandat
d'écoute

électronique,
mandat de

perquisition et
autres

Original  et
copies de

la dénonciation,
copie du
mandat

p.3a

Assermenter le
mandat

Évaluer la suffisance
des motifs et

l'opportunité de délivrer
une sommation ou tout

type de mandat

CRA1.16
Autoriser ou non

l'émission du mandat
ou de la sommation,

citation, etc.

CRA1.17

Assermenter le
mandat ou la
dénonciation

Policier

Document
autorisé

CRA1.15

CRA1.15

MÉÉ sous enveloppe
scellée

Policier

Mandat  original



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRA1.00 - Criminel - Adulte - Préjudiciaire

Date modifiée : 25 février 2002

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour finalité d'évaluer l'opportunité de faire comparaitre ou non un justiciable.

Étendue :  débute par une demande d'intenter des procédures et\ou une demande d'autorisation judiciaire et se termine par
la décision de judiciariser ou non.

Secrétariat
des dossiers

Substitut du
procureur
général

Recherchiste

Juge de
paix

Greffier

Juge

Substitut en
chef ou chef

adjoint du
procureur
général
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p.4a
Désigner le

responsable de la
garde des biens

saisis

Copie de
l'ordonnance de détention

des biens

Policier

Rapport des biens saisis
ou non saisis avec ou

sans mandat
Original de l'ordonnance
 de détention des biens

Inventorier les
biens saisis

Rapport des biens saisis
ou non saisis avec ou

sans mandat
Copie de l'ordonnance de

détention des biens
Numéro du dossier de

perquisition

Identifier
l'emplacement

des biens

Classer copie de
l'ordonnance de

garde

Gestion du
dossier

judiciaire

CRA1.21

CRA1.22 CRA1.23 CRA1.24

Gestion du
dossier

judiciaire

CRA2.00

Mandat de perquisition
Annexe

Ordonnance de détention
des biens

Policier
CRA2.00

Faire le suivi de la
disposition des

biens

Policier

CRA1.25



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRA1.00 - Criminel - Adulte - Préjudiciaire

Date modifiée : 25 février 2002

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour finalité d'évaluer l'opportunité de faire comparaitre ou non un justiciable.

Étendue :  débute par une demande d'intenter des procédures et\ou une demande d'autorisation judiciaire et se termine par
la décision de judiciariser ou non.

Secrétariat
des dossiers

Substitut du
procureur
général

Recherchiste

Juge de
paix

Greffier

Juge

Substitut en
chef ou chef

adjoint du
procureur
général
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Citoyen

Informer le citoyen
de la marche  à

suivre

Plaintes/
Dénonciation

Évaluer si la plainte
doit être entendue

devant un juge

Évaluer si une
préenquête est

requise

Oui

Dénonciations/
Décisions

CRA1.26

CRA1.27

CRA1.29

Informer le citoyen

Audition et
jugement

CRA3.00Citoyen

Plainte
doit -elle être

entendue
?

Non

Décisions

Tenir la préenquête

Une pré-
enquête est-
elle requise

?

Gestion du
dossier

judiciaire

CRA2.00

Non

Oui

Assigner un SPG
(s'il y a lieu)

Surveiller la cause
et/ou assumer la

conduite de la
poursuite

CRA1.33

Autoriser ou non
l'émission du

mandat ou de la
sommation

Citoyen

Produire les
documents et
copies requis

Coordonnée de la tenue
de la préenquête

Coordonnée de la tenue
de la préenquête

Oui

CRA1.28

CRA1.30

CRA1.17

CRA1.02

CRA1.31



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRA1.00 - Criminel - Adulte - Préjudiciaire

Date modifiée : 25 février 2002

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour finalité d'évaluer l'opportunité de faire comparaitre ou non un justiciable.

Étendue :  débute par une demande d'intenter des procédures et\ou une demande d'autorisation judiciaire et se termine par
la décision de judiciariser ou non.

Secrétariat
des dossiers

Substitut du
procureur
général

Recherchiste

Juge de
paix

Greffier

Juge

Substitut en
chef ou chef

adjoint du
procureur
général

Page 6 de 6

Citoyen

Évaluer la suffisance des
motifs et l'opportunité de

délivrer une sommation ou
un mandat

810

Assermenter la
dénonciation

CRA1.15
Autoriser ou non

l'émission du mandat
ou de la sommation

CRA1.17

Gestion du
dossier

judiciaire

CRA2.00

Citoyen

CRA1.16

Préparer la
requête pour

détruire le dossier

Audition et
jugement

Liste des dossiers dont la date
est supérieure à 10 ans

Original de la dénonciation

CRA3.00



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRA2.00 - Criminel - Adulte - Gestion du dossier judiciaire

Intervenants
externes

Finalité : assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires

Étendue : débute par l'autorisation judiciaire et se termine par la confirmation de l'exécution du jugement.

Juge de paix

Greffier

Shérif

Maître des
rôles

Date modifiée : 25 février 2002

Juge

Greffier
(services

financiers)

Substitut
du

procureur
général

Page 1 de 27

Exécution
du

jugement

Demande de
 transfert

hors-province
(733-742.5)

Avocat

Enregistrement
des journaux

Représen-
tant de la
Sécurité
publique

Nomination de
 constable spéciaux

Ouvrir le dossier
  physique et
informatique

Classer le dossier

Déposer la
nomination

Nomination du juge
de paix

Expédier l'avis pour
ordonnance de
transfert hors -

province

Interve-
nants

concernés

Archiver le dossier

CRA2.01
Déterminer les

paramètres
(rôle, plumitif, tenue de

dossier)

p.2a

CRA2.02 CRA2.03
CRA2.04 CRA2.05

CRA2.06

Ouverture du dossier



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRA2.00 - Criminel - Adulte - Gestion du dossier judiciaire

Intervenants
externes

Finalité : assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires

Étendue : débute par l'autorisation judiciaire et se termine par la confirmation de l'exécution du jugement.

Juge de paix

Greffier

Shérif

Maître des
rôles

Date modifiée : 25 février 2002

Juge

Greffier
(services

financiers)

Substitut
du

procureur
général

Page 2 de 27

Préjudiciaire

Ouvrir le dossier
 physique et
informatique

-Demande
-Mandat de perquisition
/Ordonnance de garde

Effectuer la gestion des
rôles et l'agenda des

disponibilités des dates
(Mtl seulement)

Audition et
jugement

Oui

Avocat Victime

Requêtes diverses

Avis

Policier

Acte d'accusation
privilégié

Sauf Mandat écoute
électronique

Saisie sans mandat

Demande de
transfert entre districts

Demande de
transfert hors province

SPG
District /
provinc

e

Inscrire les
informations au

rôle

Est-ce une
comparution
immédiate

?

Est-ce une
citation,

promesse,
engagement ,
ordonnance de
transfert  entre-

districts
?

Oui

Non Est-ce une
sommation

?

OuiNon

p.5b

Non

p.2a

Est-ce un
mandat

d'arrestation
?

Non

Policier

Oui

p.3b

Cour
municipale

Dossier original
 de la cour

?( à
 valider)

Audition et
jugement

Act e d'accusation
privilégié

- Avis d'appel
-Requêtes diverses

Ouvrir le dossier
financier avec le

no dossier assigné

Ouverture du dossier et assignation à
comparaître du prévenu

Engagement
avec dépôt/reçu

Audition et
jugement

- Liste des disponibilités
de date

- rôle annoté

Afficher les rôles Distribuer les
copies

Interve-
nants

concernés

- Dossier
- mise à jour de la liste des

disponibilités de date
- rôle

CRA2.07

CRA2.02 CRA2.10

CRA2.09 CRA2.11 CRA2.12

Prendre connaissance de la
demande de transfert

(entre districts ou hors province

Demande de
transfert entre districts

Demande de
transfert hors province

CRA2.08



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRA2.00 - Criminel - Adulte - Gestion du dossier judiciaire

Intervenants
externes

Finalité : assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires

Étendue : débute par l'autorisation judiciaire et se termine par la confirmation de l'exécution du jugement.

Juge de paix

Greffier

Shérif

Maître des
rôles

Date modifiée : 25 février 2002

Juge

Greffier
(services

financiers)

Substitut
du

procureur
général

Page 3 de 27

Obtenir une
nouvelle adresse

(s'il y a lieu)

Retour de
courrier

Policier

Prendre
connaissance de

la décision

Audition et
jugement

Décision sur sommation
non signifiée

-Nouvelle
signification

-Rayé du rôle

Signification par huissier

p.6a

Mandat
d'arrestation

Poster la
sommation

Postes
Canada

p.3b

p.5b

Mettre à jour le
dossier

informatique
Inscrire les

informations au
rôle

Policier

Sommation signifiée
 ou non signifiée

Mettre à jour le
dossier

informatique

Nouvelle
adresse

?

Oui

Autoriser l'émission du
mandat d'arrestation

ou mandat
d'arrestation visé

Demande de changer la
sommation en mandat

d'arrestation

Non

2

p.6a

Le délai avant
l'audition est-il

suffisant ?

Oui

p.5a

Non

p.3a

Audition et
jugement

Oui

p.5c p.2a

Rayé du rôle

p.3c

Assignation à comparaître du prévenu

CRA2.13 CRA2.70 CRA2.15 CRA2.16 CRA2.10 CRA2.70

CRA2.17



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRA2.00 - Criminel - Adulte - Gestion du dossier judiciaire

Intervenants
externes

Finalité : assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires

Étendue : débute par l'autorisation judiciaire et se termine par la confirmation de l'exécution du jugement.

Juge de paix

Greffier

Shérif

Maître des
rôles

Date modifiée : 25 février 2002

Juge

Greffier
(services

financiers)

Substitut
du

procureur
général

Page 4 de 27

2
Classer la

signification au
dossier

Est-ce que la
sommation est

signifiée
?

Non

Oui

p.3a p.2a

Assignation à comparaître
du prévenu

Huissier de
justice

Mettre à jour le
système mandat-

huissier

Vérifier les
comptes huissiers

- Subpoena
- Sommation signifiée ou

non signifiée (hors district)
- Facture

Faire la demande
de mise en
paiement

Processus
financier
SYGBEC

- Subpoena
Sommation signifiée ou

non signifiée
 Sommation signifiée ou

non signifiée (hors district)
- Facture

p.3c

CRA2.18 CRA2.19 CRA2.20 CRA2.21



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRA2.00 - Criminel - Adulte - Gestion du dossier judiciaire

Intervenants
externes

Finalité : assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires

Étendue : débute par l'autorisation judiciaire et se termine par la confirmation de l'exécution du jugement.

Juge de paix

Greffier

Shérif

Maître des
rôles

Date modifiée : 25 février 2002

Juge

Greffier
(services

financiers)

Substitut
du

procureur
général

Page 5 de 27

Remettre la
sommation à la
poste avec la

nouvelle adresse

Oui

Postes
Canada

Déterminer le
huissier selon les

contrats ou le
district

NonRemettre la
sommation  à

signifier

Policier

Est-ce que le
défendeur est
hors district

?

Saisir les
informations

Oui

Oui

Huissier
de

justice

Oui

Sommation à
 signifier Sommation à

 signifier Sommation à
 signifier

p.5a
Expédier la

sommation au
huissier du district

concerné

Huissier
du

district

Classer le dossier

Audition et
jugement

p.5b

p.5c

Oui

Assignation à comparaître
du prévenu

CRA2.22 CRA2.23 CRA2.24 CRA2.25 CRA2.26 CRA2.04



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRA2.00 - Criminel - Adulte - Gestion du dossier judiciaire

Intervenants
externes

Finalité : assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires

Étendue : débute par l'autorisation judiciaire et se termine par la confirmation de l'exécution du jugement.

Juge de paix

Greffier

Shérif

Maître des
rôles

Date modifiée : 25 février 2002

Juge

Greffier
(services

financiers)

Substitut
du

procureur
général

Page 6 de 27

Rédiger le mandat
d'arrestation ou

mandat
d'arrestation visé

Policier

Original mandat
 d'arrestation

Inscrire les
informations au

rôle

Rapport d'exécution du
mandat d'arrestation

Rapport d'exécution du
mandat d'arrestation visé
Copie de la promesse à

comparaître

Audition et
jugement

- Rôle
- Dossier

Signer le mandat
d'arrestation ou mandat

d'arrestation visé

Mettre à jour le
dossier

informatique
p.6a

Sommation changée en mandat
par le plaignant ou sur
ordonnance du juge

Signer le mandat
d'arrestation ou mandat

d'arrestation visé

CRA2.28

CRA2.29

CRA2.70CRA2.29 CRA2.10



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRA2.00 - Criminel - Adulte - Gestion du dossier judiciaire

Intervenants
externes

Finalité : assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires

Étendue : débute par l'autorisation judiciaire et se termine par la confirmation de l'exécution du jugement.

Juge de paix

Greffier

Shérif

Maître des
rôles

Date modifiée : 25 février 2002

Juge

Greffier
(services

financiers)

Substitut
du

procureur
général

Page 7 de 27

Postes
Canada

subpoena
signé

Poster le
subpoena

Faire une nouvelle
signification

Retour du
courrier

Subpoena
non

signifié

Le délai avant
l'audition est-il

suffisant
?

Remettre le
subpoena à la
poste avec la

nouvelle adresse

Postes
Canada

Subpoena
signé

Oui

Non

Déterminer le
huissier selon les

contrats ou le
district

Remettre le
subpoena  à

signifier

Policier

Oui

Oui

Audition et
jugement

p.8a

p.8b

Audition et
jugement

Subpoena
signéSubpoena

Audition et
jugement

Assignation des témoins
(signification des subpoena)

CRA2.31 CRA2.32
CRA2.33 CRA2.34 CRA2.24

Signer le
supbpoena

CRA2.30



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRA2.00 - Criminel - Adulte - Gestion du dossier judiciaire

Intervenants
externes

Finalité : assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires

Étendue : débute par l'autorisation judiciaire et se termine par la confirmation de l'exécution du jugement.

Juge de paix

Greffier

Shérif

Maître des
rôles

Date modifiée : 25 février 2002

Juge

Greffier
(services

financiers)

Substitut
du

procureur
général
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p.8a

Huissier
de

jusitce

Non
Est-ce que le

témoin est
hors district

?

Saisir les
informations

Oui

Subpoena

Classer le dossier

Audition et
jugement

Expédier le
subpoena au

huissier du district
concerné

Huissier
du

district

p.8b

Assignation et taxation des
témoins

Audition et
jugement

Taxer le témoin

- copie du
subpoena

- Demande d'avance
de fonds

Témoins

- copie du
subpoena

- taxation des
témoins

Enregistrer le
déboursé

Témoins

CRA2.25 CRA2.35 CRA2.04 CRA2.36

CRA2.37



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRA2.00 - Criminel - Adulte - Gestion du dossier judiciaire

Intervenants
externes

Finalité : assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires

Étendue : débute par l'autorisation judiciaire et se termine par la confirmation de l'exécution du jugement.

Juge de paix

Greffier

Shérif

Maître des
rôles

Date modifiée : 25 février 2002

Juge

Greffier
(services

financiers)

Substitut
du

procureur
général

Page 9 de 27

Audition et
jugement

Prendre
connaissance du
procès-verbal et

du canevas

PV
Projet procès-verbal

(remise en liberté
provisoire

canevas de condition)

Remise en liberté provisoire

Est-ce une
promesse

 ou un
engagement

?

Promesse

Est-ce un
engagement
sur immeuble

?

Engagement
Oui

Non

p.10a

CRA2.38
Informer le
cautionneur

Caution-
neur

Accepter ou non
l'hypothèque

judiciaire

Classer le dossier

p.10a

Est-ce avec
dépôt

?

Non

p.10c

Oui

p.10a

Décisions

Est-ce avec
ou sans
caution

?

sans caution

p.10b

Avec caution

CRA2.39 CRA2.04

CRA2.40



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRA2.00 - Criminel - Adulte - Gestion du dossier judiciaire

Intervenants
externes

Finalité : assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires

Étendue : débute par l'autorisation judiciaire et se termine par la confirmation de l'exécution du jugement.

Juge de paix

Greffier

Shérif

Maître des
rôles

Date modifiée : 25 février 2002

Juge

Greffier
(services

financiers)

Substitut
du

procureur
général

Page 10 de 27

Distribuer les
copies

Intervenants
concernés

Faire signer le
prévenu /

cautionneur

Mettre à jour le
dossier physique
et informatique

Encaisser l'argent

Déposant
Services

correction-
nels

Rédiger les
documents

Caution-
neur

Hypothèque
judiciaire/

Cautionnement
accepté

p.10a

p.10c

Audition et
jugement

Remise en liberté provisoire

CRA2.42

CRA2.45

CRA2.44 CRA2.12le cautionnement
est-il inférieur à

1000 $
?

Évaluer la
solvabilité du
cautionneur

Évaluer la
solvabilité du
cautionneur

CR2.41

Oui

Non

Caution-
neur

Décisions

p.10b Classer le dossierInformer le
cautionneur

CRA2.41

CRA2.04CRA2.39

Approuver la
solvabilité du
cautionneur

CRA2.43

CRA2.14



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRA2.00 - Criminel - Adulte - Gestion du dossier judiciaire

Intervenants
externes

Finalité : assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires

Étendue : débute par l'autorisation judiciaire et se termine par la confirmation de l'exécution du jugement.

Juge de paix

Greffier

Shérif

Maître des
rôles

Date modifiée : 25 février 2002

Juge

Greffier
(services

financiers)

Substitut
du

procureur
général

Page 11 de 27

Faire compléter  la
demande de

retrait de dépôt
judiciaire

Demande de
retrait

BIA

Bref de saisie
sur caution-
nement avec

dépôt

Mettre  à jour le
dossier  financier

BIA

Déclaration
du tiers saisi

2

Audition et
jugement

Mettre à jour le
dossier

informatique

Projet de PV
-Ordonnance de

confisquation
- Défaut mandat
- Forfaiture de
cautionnement

Cautionnement
par un tiers

?
Aviser le tiers

Tiers

Oui

Déposer l'argentNon

Ministère
des

Finances

Rédiger les
documents

p.6a

- Défaut mandat

Produire la
déclaration du

tiers saisi

Accusé/
Tiers

Confiscation des cautionnements

CRA2.44 CRA2.70 CRA2.46

CRA2.47

CRA2.48

CRA2.27 CRA2.49

Audition et
jugement



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRA2.00 - Criminel - Adulte - Gestion du dossier judiciaire

Intervenants
externes

Finalité : assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires

Étendue : débute par l'autorisation judiciaire et se termine par la confirmation de l'exécution du jugement.

Juge de paix

Greffier

Shérif

Maître des
rôles

Date modifiée : 25 février 2002

Juge

Greffier
(services

financiers)

Substitut
du

procureur
général

Page 12 de 27

Compléter une
demande de

distribution selon le
ou les jugement(s)

Ministre
des

Finances

Accusé/
TiersBIA

Expédier  les
chèques

Autoriser le retrait
(s'il y a lieu)

Audition et
jugement

Jugement

2
Dossier est-il

terminé
?

Y a t-il un bref
de saisie

?

Oui
Y a t-il un

jugement sur
bref de saisie

?

Oui

Oui

Refuser la
demande *

Non

Non

Non

Audition et
jugement
 Criminel/
Civil/Pénal

Audition et
jugement

Jugement Jugement

Accusé/
Tiers

Étudier la
demande

 *Idem pour la procédure
de confisquation

et procuration à un tiers

Réquisitionner le
dossier

Accusé/
Tiers

Demande de
retrait complétée

Demande de retrait

CRA2.50 CRA2.51 CRA2.52 CRA2.53

CRA2.54 CRA2.55



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRA2.00 - Criminel - Adulte - Gestion du dossier judiciaire

Intervenants
externes

Finalité : assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires

Étendue : débute par l'autorisation judiciaire et se termine par la confirmation de l'exécution du jugement.

Juge de paix

Greffier

Shérif

Maître des
rôles

Date modifiée : 25 février 2002

Juge

Greffier
(services

financiers)

Substitut
du

procureur
général

Page 13 de 27

Inscrire les
informations au

rôle

Rédiger
l'engagement de
ne pas troubler
l'ordre public

Engagement de ne pas
troubler l'ordre public

Obtenir la
signature du
défendeur

Défendeur

Copie de l'engagement
signé

Ouvrir le dossier
physique et
informatique

Audition et
jugement

Mettre à jour le
dossier

informatique

À Montréal, la rédaction de
l'engagement se fait au

SPG

A t-on obtenu
la signature

?

Non

DéfendeurPolicier

Victime

Distribuer les
copies signées

Audition et
jugement

Oui Rédiger le mandat
d'emprisonnement ou
mandat d'arrestation

Projet de PV
(mandat)

4

Gestion des ordonnances

CRA2.02 CRA2.10 CRA2.56 CRA2.57 CRA2.12 CRA2.70 CRA2.58

Audition et
jugement

Mandat
d'emprisonnement

p.6a

Mandat
d'arrestation



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRA2.00 - Criminel - Adulte - Gestion du dossier judiciaire

Intervenants
externes

Finalité : assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires

Étendue : débute par l'autorisation judiciaire et se termine par la confirmation de l'exécution du jugement.

Juge de paix

Greffier

Shérif

Maître des
rôles

Date modifiée : 25 février 2002

Juge

Greffier
(services

financiers)

Substitut
du

procureur
général

Page 14 de 27

Gestion des ordonnances

4 Signer le mandat
d'emprisonnement

Acheminer le
mandat

d'emprisonnement

Exécution
du

jugement

Original du
 mandat

Classer une copie Mettre à jour le
dossier physique
et informatique

CRA2.59 CRA2.60 CRA2.04 CRA2.14

Audition et
jugement

Classer le procès-
verbal dans le

dossier

Procès-verbal

Signer le mandat
d'emprisonnement

CRA2.59

CRA2.04



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRA2.00 - Criminel - Adulte - Gestion du dossier judiciaire

Intervenants
externes

Finalité : assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires

Étendue : débute par l'autorisation judiciaire et se termine par la confirmation de l'exécution du jugement.

Juge de paix

Greffier

Shérif

Maître des
rôles

Date modifiée : 25 février 2002

Juge

Greffier
(services

financiers)

Substitut
du

procureur
général

Page 15 de 27

Audition et
jugement

Rédiger les
ordonnances Distribuer les

copies

Intervenants
concernés

PV
Projet de PV
(ordonnance)

Est-ce une
confiscation du

permis de
conduire

?

Gestion des ordonnances

Isoler le permis
Faire signer  par

l'accusé l'ordonnance
d'interdiction de

conduire (s'il y a lieu)

Acheminer le
permis

Oui

Accusé

p.16a

Non

CRA2.61 CRA2.62 CRA2.63 CRA2.64 CRA2.12

Exécution
du

jugement

Mettre à jour le
dossier physique
et informatique

CRA2.14

SAAQ



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRA2.00 - Criminel - Adulte - Gestion du dossier judiciaire

Intervenants
externes

Finalité : assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires

Étendue : débute par l'autorisation judiciaire et se termine par la confirmation de l'exécution du jugement.

Juge de paix

Greffier

Shérif

Maître des
rôles

Date modifiée : 25 février 2002

Juge

Greffier
(services

financiers)

Substitut
du

procureur
général

Page 16 de 27

p.16a

Est-ce une
interdiction de
posséder une

arme à feu
?

Rédiger le formulaire
d'interdiction de

posséder une arme à
feu

Non Acheminer
l'information

Registraire
des armes

à feu

Distribuer les
copies

Intervenants
concernés

Est-ce une
demande

d'évaluation
psychiatrique

Oui

Oui

Audition et
jugement

p.18a
Non

Gestion des ordonnances

CRA2.65 CRA2.66 CRA2.12 Mettre à jour le
dossier physique
et informatique

CRA2.14
Rédiger le formulaire

d'évaluation
psychiatrique

Signer le formulaire
d'évalution

psychiatrique

Corps
policiers

concernés

CRA2.67

CRA2.68

Inscrire les
informations au

rôle

CRA2.10



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRA2.00 - Criminel - Adulte - Gestion du dossier judiciaire

Intervenants
externes

Finalité : assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires

Étendue : débute par l'autorisation judiciaire et se termine par la confirmation de l'exécution du jugement.

Juge de paix

Greffier

Shérif

Maître des
rôles

Date modifiée : 25 février 2002

Juge

Greffier
(services

financiers)

Substitut
du

procureur
général

Page 17 de 27

Audition et
jugement

Rédiger
l'ordonnance

PV
Projet de PV

(Détention au bon plaisir
du lieutenant gouverneur)

Distribuer les
copies

Intervenants
concernés

p.17a

Gestion des ordonnances

CRA2.61 CRA2.12

Audition et
jugement

Mettre à jour le
dossier

informatique

Demande de transfert
entre districts

(478-479)

Exécution
de

jugement

Demande de
 transfert

hors province

CRA2.70

Archiver le dossier
CRA2.71

Mettre à jour le
dossier physique
et informatique

CRA2.14
Inscrire les

informations dans le
registre des

personnes inaptes

CRA2.69



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRA2.00 - Criminel - Adulte - Gestion du dossier judiciaire

Intervenants
externes

Finalité : assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires

Étendue : débute par l'autorisation judiciaire et se termine par la confirmation de l'exécution du jugement.

Juge de paix

Greffier

Shérif

Maître des
rôles

Date modifiée : 25 février 2002

Juge

Greffier
(services

financiers)

Substitut
du

procureur
général

Page 18 de 27

Gestion des ordonnances

p.18a

Est-ce que la
peine comporte

le paiement
d'une somme

d'argent
?

Produire le
mémoire de frais

Oui

Inscrire les
bénéficiaires

p.17a

Non
(tout

autres
ordon-

nances)

CRA2.73

CRA2.74

Informer  l'accusé
des implications

de la peine rendue

Accusé

CRA2.72



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRA2.00 - Criminel - Adulte - Gestion du dossier judiciaire

Intervenants
externes

Finalité : assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires

Étendue : débute par l'autorisation judiciaire et se termine par la confirmation de l'exécution du jugement.

Juge de paix

Greffier

Shérif

Maître des
rôles

Date modifiée : 25 février 2002

Juge

Greffier
(services

financiers)

Substitut
du

procureur
général

Page 19 de 27

Audition et
jugement

Rédiger
l'ordonnance

PV
(Ordonnance)

Est-ce une
ordonnance de

blocage
?

Mettre à jour le
dossier physique
et informatique

Est-ce une
ordonnance de

disposition
?

Oui

Non

Exécuter et suivre
l'ordonnance

Exécuter et suivre
l'ordonnance

Distribuer les
sommes d'argent

Intervenants
concernés

Oui

Gestion des ordonnances
(biens infractionnels)

Est-ce un
témoin

récalcitrant
?

Non Rédiger le mandat
d'arrestation

Signer le mandat
d'arrestation

Oui Mettre à jour le
dossier physique
et informatique

Policier

p.17a

Non
(tout

autres
ordon-

nances)

CRA2.61 CRA2.14

CRA2.77 CRA2.77 CRA2.79

CRA2.75

CRA2.76

CRA2.14



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRA2.00 - Criminel - Adulte - Gestion du dossier judiciaire

Intervenants
externes

Finalité : assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires

Étendue : débute par l'autorisation judiciaire et se termine par la confirmation de l'exécution du jugement.

Juge de paix

Greffier

Shérif

Maître des
rôles

Date modifiée : 25 février 2002

Juge

Greffier
(services

financiers)

Substitut
du

procureur
général

Page 20 de 27

Audition et
jugement

Assigner les
candidats-jurés Saisir les

informations

Saisir les
sommations

signifiées

Produire le
tableau des

candidats -jurés

Procès-verbal

Candidats -
jurés

Sommations
Réponse aux sommations

Demande
d'exemption

?

Décider de  la
demande

d'exemption

Oui

Candidats-
jurés

Non

Audition et
jugement

Tableau des candidat-
jurés

Assignation des
candidats-jurés

Directeur
général

des
élections

Liste électorale

Mettre à jour le
dossier physique et

informatique

Hors délai
?

Non

Décider de  la
demande

d'exemption

Gestion
administrative du

bien-être des jurés

Oui

CRA2.14

CRA2.80 CRA2.25 CRA2.81

CRA2.82

CRA2.83 CRA2.84 CRA2.85

Le critère pour demander l'intervention
du juge  est-il le délai ou à  savoir si la

demande d'exemption est sous sa
juridiction???????



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRA2.00 - Criminel - Adulte - Gestion du dossier judiciaire

Intervenants
externes

Finalité : assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires

Étendue : débute par l'autorisation judiciaire et se termine par la confirmation de l'exécution du jugement.

Juge de paix

Greffier

Shérif

Maître des
rôles

Date modifiée : 25 février 2002

Juge

Greffier
(services

financiers)

Substitut
du

procureur
général

Page 21 de 27

Audition et
jugement

Taxer le candidat -
juré

Sommation

Candidats-
jurés

Enregistrer le
déboursé

Candidats-
jurés

Coupon
remboursement

Taxation des candidats-jurés
et jurés

CRA2.86

CRA2.37



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRA2.00 - Criminel - Adulte - Gestion du dossier judiciaire

Intervenants
externes

Finalité : assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires

Étendue : débute par l'autorisation judiciaire et se termine par la confirmation de l'exécution du jugement.

Juge de paix

Greffier

Shérif

Maître des
rôles

Date modifiée : 25 février 2002

Juge

Greffier
(services

financiers)

Substitut
du

procureur
général

Page 22 de 27

Préjudiciaire

Ouvrir le dossier
physique

Mandat d'écoute
électronique

(sous enveloppe scellée)

Classer le dossier Acheminer le
mandat d'écoute

électronique

Avis de
présentation

Audition et
jugement

Mandat d'écoute
électronique

Exibits (mandats  écoute
électronique)

CRA2.87 CRA2.04 CRA2.88

Aviser le citoyen qu'il
a fait l'objet d'une

écoute électronique

CRA2.89

Citoyen

Aviser le juge que le citoyen a
été informé qu'il a fait l'objet
d'une écoute électronique

Signer l'avis de
signification au

citoyen

p.22a

p.22a

CRA2.90

CRA2.91



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRA2.00 - Criminel - Adulte - Gestion du dossier judiciaire

Intervenants
externes

Finalité : assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires

Étendue : débute par l'autorisation judiciaire et se termine par la confirmation de l'exécution du jugement.

Juge de paix

Greffier

Shérif

Maître des
rôles

Date modifiée : 25 février 2002

Juge

Greffier
(services

financiers)

Substitut
du

procureur
général

Page 23 de 27

préjudiciaire

Classer le
document

Original de l'ordonnance
de détention des biens

Audition et
jugement

Exécuter
l'ordonnance de

disposition

Ordonnance de
disposition

Disposer selon la
loi

Biens saisis

CRA2.04 CRA2.95 CRA2.96

Ordonnance de
destruction

Établir la liste des
dossiers dont la

date d'ouverture est
supérieure à 15 ans

Préparer la
requête pour
détruire les

dossiers

Audition et
jugement

CRA2.92

CRA2.93

Détruire le dossier

Policier

CRA2.94



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRA2.00 - Criminel - Adulte - Gestion du dossier judiciaire

Intervenants
externes

Finalité : assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires

Étendue : débute par l'autorisation judiciaire et se termine par la confirmation de l'exécution du jugement.

Juge de paix

Greffier

Shérif

Maître des
rôles

Date modifiée : 25 février 2002

Juge

Greffier
(services

financiers)

Substitut
du

procureur
général

Page 24 de 27

Demandeur

Vérifier l'aspect
confidentiel du

dossier

Demande de consultation
physique / photocopies

Photocopies
?

Est-ce le
demandeur est

le prévenu
?

Oui Remettre les
photocopies

Prévenu

Non

Oui
Émettre la facture

Demandeur

Encaisser l'argent

Facture Facture

Demandeur

Reçu

Remettre les
copies

Reçu

Demandeur

Copies

p.25a

Non

CRA2.97 CRA2.98 CRA2.99

CRA2.42

CRA2.98

Demandes de consultation/
photocopies



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRA2.00 - Criminel - Adulte - Gestion du dossier judiciaire

Intervenants
externes

Finalité : assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires

Étendue : débute par l'autorisation judiciaire et se termine par la confirmation de l'exécution du jugement.

Juge de paix

Greffier

Shérif

Maître des
rôles

Date modifiée : 25 février 2002

Juge

Greffier
(services

financiers)

Substitut
du

procureur
général

Page 25 de 27

Confidentiel
?

Informer le citoyen
du refus de la

demande

Citoyen

Mettre le dossier à
la disposition du

citoyen

Citoyen

Oui

Non

p.25a

Demandes de consultation/
photocopies

CRA2.100 CRA2.101



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRA2.00 - Criminel - Adulte - Gestion du dossier judiciaire

Intervenants
externes

Finalité : assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires

Étendue : débute par l'autorisation judiciaire et se termine par la confirmation de l'exécution du jugement.

Juge de paix

Greffier

Shérif

Maître des
rôles

Date modifiée : 25 février 2002

Juge

Greffier
(services

financiers)

Substitut
du

procureur
général

Page 26 de 27

Citoyen

Retracer le
dossier

Demandes des actes
d'accusation et  constats

des condamnations

Documents

Émettre la facture

Encaisser l'argent

Facture Facture

Reçu

Remettre les
copies

Reçu

Citoyen CitoyenCitoyen

Pardon

CRA2.102 CRA2.99

CRA2.42

CRA2.98



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRA2.00 - Criminel - Adulte - Gestion du dossier judiciaire

Intervenants
externes

Finalité : assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires

Étendue : débute par l'autorisation judiciaire et se termine par la confirmation de l'exécution du jugement.

Juge de paix

Greffier

Shérif

Maître des
rôles

Date modifiée : 25 février 2002

Juge

Greffier
(services

financiers)

Substitut
du

procureur
général

Page 27 de 27

Commission
nationale des

libérations
conditionnelles

DTI

Pardon et mise à l'écart des
relevés informatiques

Citoyen

Retracer le
dossier

Liste des dossiers avec
pardon octroyé

Sceller le dossier Classer le dossier
Demander la

confidentialité du
registre

informatique

S'assurer du
respect des

critères (délai,
motif)

Demande de non
communication de

renseignements aux
registres et relevés

informatiques en matière
criminelle

CRA2.102 CRA2.103 CRA2.04 CRA2.104 CRA2.105



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
 Processus

CRA3.00 - Criminel - Adulte - Audition et jugement

Date modifiée : 2 février 2002

Intervenants
externes

Finalité :  rendre justice dans les meilleurs délais.

Étendue : débute par la comparution de l’accusé et se termine au prononcé du jugement final.

Juge de paix

Greffier-
audiencier

Juge de la Cour
du Québec

Substitut du
procureur
général

Shérif

Juge de la Cour
supérieure

Agent de
 probation/agent

de détention

Page 1 de 26

Gestion du
dossier

judiciaire

Déclencher
l'enregistrement

Ordonner une nouvelle
signification  de la

sommation

Absence de
l’accusé et de
son procureur

?

Oui

Gestion du
dossier

judiciaire

Rédiger le procès-
verbal

Procès-verbal

Non

Ya t-il eu une
signification de
la sommation

?
Oui

Ordonner  l'émission d'un
mandat d'arrestation visé

ou non

Non

Est-il détenu
par un mandat
de l'extérieur

?

Oui

* Mode de comparution :
     - Vidéocomparution
     - Hôpital

Faire l'appel du
rôle

Non

p.2c

p.2a
Est-il détenu

?
Oui

p.2b

Non

CRA3.01 CRA3.02

CRA3.03 CRA3.04

CRA3.05

Comparution



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
 Processus

CRA3.00 - Criminel - Adulte - Audition et jugement

Date modifiée : 2 février 2002

Intervenants
externes

Finalité :  rendre justice dans les meilleurs délais.

Étendue : débute par la comparution de l’accusé et se termine au prononcé du jugement final.

Juge de paix

Greffier-
audiencier

Juge de la Cour
du Québec

Substitut du
procureur
général

Shérif

Juge de la Cour
supérieure

Agent de
 probation/agent

de détention

Page 2 de 26

p.2a

Rédiger le procès-
verbal

Gestion du
dossier

judiciaire

Fixer une date pour faire
comparaître l'accusé dans le

district approprié

Proposer les conditions de
remise en liberté et la date

* Rappel des mandats

 PV

Est-ce que
l'accusé est inapte

mentalement à
comparaître

?

Oui

Avocat
de la

défense
Accusé

Effectuer la
lecture de la

plainte

p.3a

Non

Énoncer les motifs pour
évaluation  psychiatrique

Ordonner
l'évaluation

psychiatrique

Rédiger le procès-
verbal

Gestion du
dossier

judiciaire

Ya t'il
objection à la

remise en
liberté

?

Non

Oui

Est-ce
une 1re

comparution
ou un défaut

mandat
?

1re comparution

p.3b

Défaut mandat

p.2b

Médeci
n

p.2c

CRA3.05 CRA3.05

CRA3.06

CRA3.07

CRA3.08

CRA3.09

CRA3.10

Comparution



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
 Processus

CRA3.00 - Criminel - Adulte - Audition et jugement

Date modifiée : 2 février 2002

Intervenants
externes

Finalité :  rendre justice dans les meilleurs délais.

Étendue : débute par la comparution de l’accusé et se termine au prononcé du jugement final.

Juge de paix

Greffier-
audiencier

Juge de la Cour
du Québec

Substitut du
procureur
général

Shérif

Juge de la Cour
supérieure

Agent de
 probation/agent

de détention

Page 3 de 26

Est-ce que
l'accusé a un

choix
?

Juridiction
exclusive de la

Cour
Supérieure

?

Non

Non

p.9a

Oui

Oui Oui

Non

p.3b

Proposer  les conditions de
remise en liberté et la date

Avocat
de la

défense

p.4a

Y a t-il
objection à sa

remise en
liberté

?

Juge avec ou
sans jury

?

Oui

p.9a

Non

Présenter la preuve et
faire les représentations

Avocat
de la

défense
Témoins

Éclairer la cour sur
demande

(probation)

Accusé

Ordonner la
détention

p.4a

Décider de la remise en liberté avec
ou sans condition ou de la détention

(s'il y a lieu)

CRA3.11

CRA3.12

CRA3.13

CRA3.06

CRA3.14

Choix, comparution et  enquête
pour remise en liberté



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
 Processus

CRA3.00 - Criminel - Adulte - Audition et jugement

Date modifiée : 2 février 2002

Intervenants
externes

Finalité :  rendre justice dans les meilleurs délais.

Étendue : débute par la comparution de l’accusé et se termine au prononcé du jugement final.

Juge de paix

Greffier-
audiencier

Juge de la Cour
du Québec

Substitut du
procureur
général

Shérif

Juge de la Cour
supérieure

Agent de
 probation/agent

de détention

Page 4 de 26

Fixer une date pour
divulgation de la

preuve

p.4a

Rédiger le procès-
verbal

Gestion du
dossier

judiciaire

Projet procès-
verbal

Retourner les
pièces

(s'il y a lieu)

Effectuer la divulgation
de la preuve

Avocat
de la

défense

Fixer la date de l'enquête préliminaire
et la conférence préparatoire

(s'il y a lieu)
P.5a

Avocat
de la

défense

Faire les
représentations sur la

date

Enquête
préliminaire

?

Oui

p.6b

Non

Déclencher
l'enregistrement

Faire l'appel du
rôle

p.6c

CRA3.01 CRA3.02CRA3.05

CRA3.16

CRA3.17

CRA3.18

CRA3.19

CRA3.20

Divulgation de la preuve



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
 Processus

CRA3.00 - Criminel - Adulte - Audition et jugement

Date modifiée : 2 février 2002

Intervenants
externes

Finalité :  rendre justice dans les meilleurs délais.

Étendue : débute par la comparution de l’accusé et se termine au prononcé du jugement final.

Juge de paix

Greffier-
audiencier

Juge de la Cour
du Québec

Substitut du
procureur
général

Shérif

Juge de la Cour
supérieure

Agent de
 probation/agent

de détention
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P.5a
Préparer l'audition de l'enquête

préliminaire et conférence
préparatoire
s'il y a lieu

Rédiger subpoena
pour assigner les

témoins

Signer le
subpoena

Gestion du
dossier

judiciaire

Subpoena
signé

Subpoena
signifié

Avocat
de la

défense
Gestion du

dossier
judiciaire

Déclencher
l'enregistrement

Faire l'appel du
rôle

Tenir la conférence
préparatoire

Participer à la
conférence préparatoire

Procéder à l'enquête

Présenter la preuve

Avocat
de la

défense

Témoins Accusé

P.6c

Libérer
?

Oui

Non
p.6a

CRA3.01 CRA3.02

CRA3.21

CRA3.22

CRA3.23

CRA3.24

CRA3.25

CRA3.26

CRA3.27

Conférence préparatoire, enquête
préliminaire



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
 Processus

CRA3.00 - Criminel - Adulte - Audition et jugement

Date modifiée : 2 février 2002

Intervenants
externes

Finalité :  rendre justice dans les meilleurs délais.

Étendue : débute par la comparution de l’accusé et se termine au prononcé du jugement final.

Juge de paix

Greffier-
audiencier

Juge de la Cour
du Québec

Substitut du
procureur
général

Shérif

Juge de la Cour
supérieure

Agent de
 probation/agent

de détention

Page 6 de 26

Citer à procèsp.6a
Non

Rédiger le subpoena
pour assigner les

témoinsP.6c

Oui

* Repérage de la  jurisprudence
(jugement rendu) tout document

juridique

Fixer  la date du procès et
conférence préparatoire

(s'il y a lieu)

P.6b

Juge et Jury
?

p.11a Signer le
subpoena

Gestion du
dossier

judiciaire

Subpoena
signé

Préparer le procès et la
conférence préparatoire

(s'il y a lieu)

Rédiger l'acte
d'accusation
(s'il y a lieu)

Déclencher
l'enregistrement

Faire l'appel du
rôle

Tenir la
conférence
préparatoire

Participer à la
conférence
préparatoire

Rédiger le procès-
verbal

Gestion du
dossier

judiciaire

Projet procès-
verbal

Retourner les
pièces

(s'il y a lieu)

P.6cCRA3.01 CRA3.02 CRA3.05 CRA3.17

CRA3.22

CRA3.21

CRA3.28
CRA3.29

CRA3.30 CRA3.31

CRA3.24

CRA3.25

Conférence préparatoire, procès



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
 Processus

CRA3.00 - Criminel - Adulte - Audition et jugement

Date modifiée : 2 février 2002

Intervenants
externes

Finalité :  rendre justice dans les meilleurs délais.

Étendue : débute par la comparution de l’accusé et se termine au prononcé du jugement final.

Juge de paix

Greffier-
audiencier

Juge de la Cour
du Québec

Substitut du
procureur
général

Shérif

Juge de la Cour
supérieure

Agent de
 probation/agent

de détention

Page 7 de 26

Gestion du
dossier

judiciaire

Déclencher
l'enregistrement

Faire l'appel du
rôle

Déposer l'acte
d'accusation
(s'il y a lieu)

Lire l'acte
d'accusation
(s'il y a lieu)

L'accusé
plaide t-il

coupable ou
non coupable

?

p.10a

Coupable

Non
coupable

Plaider les requêtes
préliminaires
(s'il y a lieu)

Statuer sur les
requêtes préliminaires

(s'il y a lieu)

Assermenter les
témoins

Entendre les
témoins p.8a

CRA3.01 CRA3.02

CRA3.32

CRA3.33

CRA3.34

CRA3.35

CRA3.36

CRA3.37



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
 Processus

CRA3.00 - Criminel - Adulte - Audition et jugement

Date modifiée : 2 février 2002

Intervenants
externes

Finalité :  rendre justice dans les meilleurs délais.

Étendue : débute par la comparution de l’accusé et se termine au prononcé du jugement final.

Juge de paix

Greffier-
audiencier

Juge de la Cour
du Québec

Substitut du
procureur
général

Shérif

Juge de la Cour
supérieure

Agent de
 probation/agent

de détention

Page 8 de 26

p.8a Plaider avant le
verdict

Prononcer le
verdict

Accusé est-il
déclaré

coupable ou
non coupable

?

Acquitter l'accusé

Rédiger le procès-
verbal

Retourner les pièces
(s'il y a lieu)

Gestion du
dossier

judiciaire

Coupable

Non coupable

p.10a

CRA3.05 CRA3.17

CRA3.38

CRA3.39 CRA3.40

Procès



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
 Processus

CRA3.00 - Criminel - Adulte - Audition et jugement

Date modifiée : 2 février 2002

Intervenants
externes

Finalité :  rendre justice dans les meilleurs délais.

Étendue : débute par la comparution de l’accusé et se termine au prononcé du jugement final.

Juge de paix

Greffier-
audiencier

Juge de la Cour
du Québec

Substitut du
procureur
général

Shérif

Juge de la Cour
supérieure

Agent de
 probation/agent

de détention

Page 9 de 26

Juge de paix

Énoncer la preuve
et les faits

Avocat
de la

défense

Déclarer l’accusé
coupable

L'accusé
plaide t-il

coupable ou
non coupable

?

Non
coupable

Coupable

Accusé
Avocat
de la

défense

Accepter
ou non le

plaidoyer de
culpabilité

?

Plaidoyer de culpabilité
accepté

p.3b

Plaidoyer de culpabilité
non accepté

p.10a

Est-il détenu
?

p.3b

Oui

p.4a
Non

P.9a

CRA3.41

CRA3.42

Plaidoyer de culpabilité, l'étape de la
comparution



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
 Processus

CRA3.00 - Criminel - Adulte - Audition et jugement

Date modifiée : 2 février 2002

Intervenants
externes

Finalité :  rendre justice dans les meilleurs délais.

Étendue : débute par la comparution de l’accusé et se termine au prononcé du jugement final.

Juge de paix

Greffier-
audiencier

Juge de la Cour
du Québec

Substitut du
procureur
général

Shérif

Juge de la Cour
supérieure

Agent de
 probation/agent

de détention

Page 10 de 26

Rédiger le procès
verbal

Gestion du
dossier

judiciaire

Projet procès-
verbal

p.10a

Retourner les pièces
(s'il y a lieu)

 Sentence
immédiate

?

Oui

Non Fixer la date de
représentation de la

sentence

Décider de la
remise en liberté

Informer de la date de
disponibilité du rapport

présententiel
(probation)

Ordonner l'évaluation
psycho-sociale et autres

Préparer l'évaluation
psycho-sociale et autres

Déclencher
l'enregistrement

Faire l'appel du
dossier

Plaider la
sentence

Témoigner
(s'il y a lieu)

Prononcer la peine et
les ordonnances

connexes

P.10b

Exécution
du

jugement

Exécution
du

jugement

Après discussion avec M. Beaudry, il
apparaît que le rapport présententiel
n'est produit qu'après reception d'un
document légal rédigé par le greffe.

Cette activité appartient normalement
au processus Exécution du jugement
en lien avec le processus de Gestion

du dossier judiciaire.

Rapport
 présententiel

P.10b CRA3.01 CRA3.02CRA3.05 CRA3.17

CRA3.14
CRA3.43

CRA3.44

CRA3.45 CRA3.46

CRA3.47

CRA3.48

CRA3.49

et de la Cour
supérieure

Juge de la Cour du
Québec et juge de
la Cour supérieure

Plaidoyer de culpabilité, l'étape de la
comparution



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
 Processus

CRA3.00 - Criminel - Adulte - Audition et jugement

Date modifiée : 2 février 2002

Intervenants
externes

Finalité :  rendre justice dans les meilleurs délais.

Étendue : débute par la comparution de l’accusé et se termine au prononcé du jugement final.

Juge de paix

Greffier-
audiencier

Juge de la Cour
du Québec

Substitut du
procureur
général

Shérif

Juge de la Cour
supérieure

Agent de
 probation/agent

de détention

Page 11 de 26

Choisir le  jury

Faire l’appel du
rôle

Effectuer la
réoption

Réoption

Fixer une date de conférence
préparatoire et de procès

Préparer la conférence
préparatoire

Gestion du
dossier

judiciaire

Tenir la conférence
préparatoire

Avocat
de la

défense

Gestion du
dossier

judiciaire

Préparer le procès
Rédiger subpoena
pour assigner les

témoins

Témoins
Avocat
de la

défense
Candidats-

jurés

p.6b

Plaider les requêtes
préliminaires

Statuer sur les
requêtes

préliminaires

p.12a

Accusé

Déclencher
l'enregistrement

Participer à la
sélection du jury

p.11a

Réoption
?

Oui

Non

Avocat
de la

défense

Accueil des candidats-jurés
et participer à la sélection

Signer le
subpoena

Gestion du
dossier

judiciaire

Subpoena
signifié

p.10b

p.10b

Avocat
de la

défense

Tableau des
candidats jurés

Dossier
Maj de la liste des

disponibilités de date
Rôle

CRA3.01 CRA3.02

CRA3.50

CRA3.51

CRA3.52

CRA3.21

CRA3.22

CRA3.24

CRA3.53 CRA3.34

CRA3.35

CRA3.54

CRA3.55

CRA3.56

Procès avec jury



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
 Processus

CRA3.00 - Criminel - Adulte - Audition et jugement

Date modifiée : 2 février 2002

Intervenants
externes

Finalité :  rendre justice dans les meilleurs délais.

Étendue : débute par la comparution de l’accusé et se termine au prononcé du jugement final.

Juge de paix

Greffier-
audiencier

Juge de la Cour
du Québec

Substitut du
procureur
général

Shérif

Juge de la Cour
supérieure

Agent de
 probation/agent

de détention

Page 12 de 26

p.12a Exposer les
directives au jury

Jurés

Demander au président
du jury d'énoncé le

verdict

Verdict

Coupable ou
non coupable

?

Accusé

Non
coupable

Assermenter les
candidats-jurés et les

témoins

Tenir le procès

Témoins
Avocat
de la

défense
Policier

Pièces

Accorder ou non
les dispenses

Coupable

Acquitter l'accusé

Rédiger le procès-
verbal

Gestion du
dossier

judiciaire

Projet procès-
verbal

Retourner les pièces
(s'il y a lieu)

p.10a

CRA3.05 CRA3.17

CRA3.57 CRA3.58 CRA3.59

CRA3.60

CRA3.40

CRA3.36

Procès avec jury



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
 Processus

CRA3.00 - Criminel - Adulte - Audition et jugement

Date modifiée : 2 février 2002

Intervenants
externes

Finalité :  rendre justice dans les meilleurs délais.

Étendue : débute par la comparution de l’accusé et se termine au prononcé du jugement final.

Juge de paix

Greffier-
audiencier

Juge de la Cour
du Québec

Substitut du
procureur
général

Shérif

Juge de la Cour
supérieure

Agent de
 probation/agent

de détention

Page 13 de 26

Gestion du
dossier

judiciaire

Ordonner au défendeur de
contracter l'engagement

Engagement de ne pas
troubler l'ordre public

Gestion du
dossier

judiciaire

Assister le plaignant
(s'il y a lieu)

Avocat
de la

défense

Plaignan
t

Entendre les parties

Ordonner au défendeur
de contracter
l'engagement

Entendre les parties

Prononcer
l'emprisonnement

Refus de contracter
l'engagement

Plaignan
t

Rédiger le procès-
verbal

Gestion du
dossier

judiciaire

Projet procès-
verbal

Retourner les
pièces

(s'il y a lieu)

Faire l'appel du
dossier

Défendeur

Déclencher
l'enregistrement

CRA3.01 CRA3.02 CRA3.05 CRA3.17

CRA3.61

CRA3.62

CRA3.62
CRA3.63

CRA3.64 CRA3.65

Engagement de ne pas troubler
l'ordre public



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
 Processus

CRA3.00 - Criminel - Adulte - Audition et jugement

Date modifiée : 2 février 2002

Intervenants
externes

Finalité :  rendre justice dans les meilleurs délais.

Étendue : débute par la comparution de l’accusé et se termine au prononcé du jugement final.

Juge de paix

Greffier-
audiencier

Juge de la Cour
du Québec

Substitut du
procureur
général

Shérif

Juge de la Cour
supérieure

Agent de
 probation/agent

de détention

Page 14 de 26

Gestion du
dossier

judiciaire

Déclencher
l'enregistrement

Entendre la preuve
pour la remise en

liberté

Accusé

Témoins

Demande de remise
en liberté

Décider de la remise en liberté avec ou
sans  conditions ou de la détention

(s'il y a lieu)

Avocat
de la

défense

Présenter la preuve et
faire les

représentations

Rédiger le procès-
verbal

Gestion du
dossier

judiciaire

Projet procès-
verbal

Retourner les pièces
(s'il y a lieu)

Faire l'appel du
dossier

CRA3.01 CRA3.02 CRA3.05

CRA3.14

CRA3.17

CRA3.12

CRA3.66

Demande de remise en
liberté par l'accusé



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
 Processus

CRA3.00 - Criminel - Adulte - Audition et jugement

Date modifiée : 2 février 2002

Intervenants
externes

Finalité :  rendre justice dans les meilleurs délais.

Étendue : débute par la comparution de l’accusé et se termine au prononcé du jugement final.

Juge de paix

Greffier-
audiencier

Juge de la Cour
du Québec

Substitut du
procureur
général

Shérif

Juge de la Cour
supérieure

Agent de
 probation/agent

de détention

Page 15 de 26

Exécution
du

jugement

Requérant
SPG

fédéral

Gestion du
dossier

judiciaire

Désigner et
convoquer les

parties

Ordonner la préparation du
rapport de synthèse

Participer à la rencontre

Fixer la date Choisir le jury

Tableau des
candidats-jurés

Témoins

Effectuer l'audition
de la requête

Accepter ou
refuser la requête

Jurés

Rédiger le procès-
verbal

Gestion du
dossier

judiciaire

Projet procès-
verbal

Retourner les
pièces

(s'il y a lieu)

Requête en révision
judiciaire

p. 10b

Déclencher
l'enregistrement

Faire l'appel du
rôle

CRA3.01 CRA3.02 CRA3.05 CRA3.17

CRA3.67

CRA3.68

CRA3.69 CRA3.70 CRA3.71 CRA3.72 CRA3.73

Révision judiciaire



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
 Processus

CRA3.00 - Criminel - Adulte - Audition et jugement

Date modifiée : 2 février 2002

Intervenants
externes

Finalité :  rendre justice dans les meilleurs délais.

Étendue : débute par la comparution de l’accusé et se termine au prononcé du jugement final.

Juge de paix

Greffier-
audiencier

Juge de la Cour
du Québec

Substitut du
procureur
général

Shérif

Juge de la Cour
supérieure

Agent de
 probation/agent

de détention
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Gestion du
dossier

judiciaire

Expliquer les
motifs de la
comparution

Déclencher
l'enregistrement

Faire l'appel du
dossier

Avocat
de la

défense

Le rapport de
l'agent de

surveillance et
du préavis a t-il

été signifié
?

Ya t-il une
objection à la

remise en
liberté

?

Formuler
l'objection

Non

Faire signifier

Corps
policier

Oui

Fixer la date d'audition
de l'enquête de remise

en liberté

Non

Gestion du
dossier

judiciaire

Rédiger le procès-
verbal

Procès-verbal

Proposer les
conditions de

remise en liberté

Décider de la remise en liberté avec
ou sans  conditions ou de la

détention (s'il y a lieu)
Oui

Non

CRA3.01 CRA3.02 CRA3.05

CRA3.14

CRA3.74
CRA3.75

CRA3.76 CRA3.77

CRA3.78

Comparution pour bris ou
manquement de sursis



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
 Processus

CRA3.00 - Criminel - Adulte - Audition et jugement

Date modifiée : 2 février 2002

Intervenants
externes

Finalité :  rendre justice dans les meilleurs délais.

Étendue : débute par la comparution de l’accusé et se termine au prononcé du jugement final.

Juge de paix

Greffier-
audiencier

Juge de la Cour
du Québec

Substitut du
procureur
général

Shérif

Juge de la Cour
supérieure

Agent de
 probation/agent

de détention
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Gestion du
dossier

judiciaire

Exposer les motifs
du manquement

Déclencher
l'enregistrement

Faire l'appel du
dossier

Avocat
de la

défense

Gestion du
dossier

judiciaire

Plaider la requête

Prendre une décision
sur le manquement

Rédiger le procès-
verbal

Procès-verbal

Témoigner
(s'il y a lieu)

CRA3.01 CRA3.02 CRA3.05

CRA3.79 CRA3.80

CRA3.81

CRA3.48

Audition sur le manquement de
sursis



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
 Processus

CRA3.00 - Criminel - Adulte - Audition et jugement

Date modifiée : 2 février 2002

Intervenants
externes

Finalité :  rendre justice dans les meilleurs délais.

Étendue : débute par la comparution de l’accusé et se termine au prononcé du jugement final.

Juge de paix

Greffier-
audiencier

Juge de la Cour
du Québec

Substitut du
procureur
général

Shérif

Juge de la Cour
supérieure

Agent de
 probation/agent

de détention
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Gestion du
dossier

judiciaire

Demander l'émission d'un
mandat pour bris

d'engagement

Déclencher
l'enregistrement

Faire l'appel du
dossier

Avocat
de la

défense

Gestion du
dossier

judiciaire

Ordonner l'émission
d'un mandat
d'arrestation

Rédiger le procès-
verbal

Procès-verbal

CRA3.01 CRA3.02
CRA3.05

CRA3.82

CRA3.04

Révocation de l'engagement -
émission du mandat



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
 Processus

CRA3.00 - Criminel - Adulte - Audition et jugement

Date modifiée : 2 février 2002

Intervenants
externes

Finalité :  rendre justice dans les meilleurs délais.

Étendue : débute par la comparution de l’accusé et se termine au prononcé du jugement final.

Juge de paix

Greffier-
audiencier

Juge de la Cour
du Québec

Substitut du
procureur
général

Shérif

Juge de la Cour
supérieure

Agent de
 probation/agent

de détention

Page 19 de 26

Gestion du
dossier

judiciaire

Expliquer les motifs de
la comparution

Déclencher
l'enregistrement

Faire l'appel du
dossier

Délinquant
Gestion du

dossier
judiciaire

Décider de révoquer
l'engagement
(s'il y a lieu)

Rédiger le procès-
verbal

Procès-verbal

Avocat de
la défense

Exposer les motifs et la preuve
de la demande de révocation

CRA3.01 CRA3.02 CRA3.05

CRA3.74 CRA3.84

CRA3.85

Audition révocation de l'engagement



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
 Processus

CRA3.00 - Criminel - Adulte - Audition et jugement

Date modifiée : 2 février 2002

Intervenants
externes

Finalité :  rendre justice dans les meilleurs délais.

Étendue : débute par la comparution de l’accusé et se termine au prononcé du jugement final.

Juge de paix

Greffier-
audiencier

Juge de la Cour
du Québec

Substitut du
procureur
général

Shérif

Juge de la Cour
supérieure

Agent de
 probation/agent

de détention
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Gestion du
dossier

judiciaire

Décider du moyen
de comparution

Corps
Policier Huissier

Autoriser ou non l'émission
de la sommation ou du

mandat

Faire exécuter le
mandat

Mandat
d'arrestation

Signifier la
sommation

Corps
Policier

Postes
Canada

Mandat
 d'arrestation

Mandat
d'arrestation

Sommation

CRA3.86
CRA3.87 CRA3.88

CRA3.83

Mandat d'emprisonnement pour
défaut de paiement d'amende



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
 Processus

CRA3.00 - Criminel - Adulte - Audition et jugement

Date modifiée : 2 février 2002

Intervenants
externes

Finalité :  rendre justice dans les meilleurs délais.

Étendue : débute par la comparution de l’accusé et se termine au prononcé du jugement final.

Juge de paix

Greffier-
audiencier

Juge de la Cour
du Québec

Substitut du
procureur
général

Shérif

Juge de la Cour
supérieure

Agent de
 probation/agent

de détention
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Gestion du
dossier

judiciaire

Déclencher
l'enregistrement

Faire l'appel du
dossier

Gestion du
dossier

judiciaire

Ordonner l'emprisonnement
(s'il y a lieu)

Rédiger le procès-
verbal

Procès-verbal

Avocat de
la défense

Faire les
représentations

BIA

CRA3.01 CRA3.02 CRA3.05

CRA3.89

CRA3.90

Audition pour défaut de paiement
d'amende



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
 Processus

CRA3.00 - Criminel - Adulte - Audition et jugement

Date modifiée : 2 février 2002

Intervenants
externes

Finalité :  rendre justice dans les meilleurs délais.

Étendue : débute par la comparution de l’accusé et se termine au prononcé du jugement final.

Juge de paix

Greffier-
audiencier

Juge de la Cour
du Québec

Substitut du
procureur
général

Shérif

Juge de la Cour
supérieure

Agent de
 probation/agent

de détention
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Corps
Policier

Déliver un mandat pour
saisir les armes à feu

Corps
Policier Rapport d'éxécution

 du mandat de perquisition
ou saisie sans mandat

Ordonner d'aviser
la personne

Corps
Policier

Fixer une date d'audition
pour la disposition des

biens

Gestion du
dossier

judiciaire

Rédiger le procès
verbal

Déposer le rapport
d'éxécution du

mandat

Gestion du
dossier

judiciaire

Demande de révocation
(permis, etc.)

Demande de  disposition des
biens

Corps
Policier

Dénonciation

Ordonnance d'interdiction préventive
en matière d'armes à feu

CRA3.05

CRA3.91
CRA3.92

CRA3.93 CRA3.94

Procès-verbal



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
 Processus

CRA3.00 - Criminel - Adulte - Audition et jugement

Date modifiée : 2 février 2002

Intervenants
externes

Finalité :  rendre justice dans les meilleurs délais.

Étendue : débute par la comparution de l’accusé et se termine au prononcé du jugement final.

Juge de paix

Greffier-
audiencier

Juge de la Cour
du Québec

Substitut du
procureur
général

Shérif

Juge de la Cour
supérieure

Agent de
 probation/agent

de détention
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Gestion du
dossier

judiciaire

Déclencher
l'enregistrement

Faire l'appel du
dossier

Demande de révocation
Demande de  disposition des biens

Corps
Policier

Entendre la demande de
révocation ou la demande de

disposition des biens

Décider de révoquer et/
ou de disposer

Gestion du
dossier

judiciaire

Rédiger le procès-
verbal

Rendre l'ordonnance
appropriée

CRA3.01 CRA3.02
CRA3.05

CRA3.95 CRA3.96 CRA3.97

Ordonnance d'interdiction préventive
en matière d'armes à feu

Procès-verbal



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
 Processus

CRA3.00 - Criminel - Adulte - Audition et jugement

Date modifiée : 2 février 2002

Intervenants
externes

Finalité :  rendre justice dans les meilleurs délais.

Étendue : débute par la comparution de l’accusé et se termine au prononcé du jugement final.

Juge de paix

Greffier-
audiencier

Juge de la Cour
du Québec

Substitut du
procureur
général

Shérif

Juge de la Cour
supérieure

Agent de
 probation/agent

de détention
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Gestion du
dossier

judiciaire

Déclencher
l'enregistrement

Faire l'appel du
dossier

Révoquer l'ordonnance  et lever l'interdiction
d'obtenir une autorisation

(s'il y a lieu)

Personne
visée

Demande de révocation
de l'interdiction

Gestion du
dossier

judiciaire

Rédiger le procès-
verbal

CRA3.01 CRA3.02 CRA3.05

CRA3.98

Ordonnance d'interdiction
préventive en matière d'armes à

feu

Procès-verbal



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
 Processus

CRA3.00 - Criminel - Adulte - Audition et jugement

Date modifiée : 2 février 2002

Intervenants
externes

Finalité :  rendre justice dans les meilleurs délais.

Étendue : débute par la comparution de l’accusé et se termine au prononcé du jugement final.

Juge de paix

Greffier-
audiencier

Juge de la Cour
du Québec

Substitut du
procureur
général

Shérif

Juge de la Cour
supérieure

Agent de
 probation/agent

de détention
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Ordonnance d'interdiction préventive
en matière d'armes à feu

Gestion du
dossier

judiciaire
Personne

visée

Déclencher
l'enregistrement

Faire l'appel du
dossier

Fixer une date
d'audition

Déposer un avis
d'appel

Avis d'appel

Gestion du
dossier

judiciaire

Rédiger le procès-
verbal

CRA3.01 CRA3.02 CRA3.05

CRA3.99

CRA3.100

Procès-verbal



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
 Processus

CRA3.00 - Criminel - Adulte - Audition et jugement

Date modifiée : 2 février 2002

Intervenants
externes

Finalité :  rendre justice dans les meilleurs délais.

Étendue : débute par la comparution de l’accusé et se termine au prononcé du jugement final.

Juge de paix

Greffier-
audiencier

Juge de la Cour
du Québec

Substitut du
procureur
général

Shérif

Juge de la Cour
supérieure

Agent de
 probation/agent

de détention

Page 26 de 26

Gestion du
dossier

judiciaire
Personne

visée

Déclencher
l'enregistrement

Faire l'appel du
dossier

Entendre  et
décider de l'appel

 Présenter la
preuve et plaider

Gestion du
dossier

judiciaire

Rédiger le procès-
verbal

Avocat
défense

CRA3.01 CRA3.02 CRA3.05

CRA3.27

CRA3.101

Ordonnance d'interdiction préventive
en matière d'armes à feu

Procès-verbal



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

Date modifiée : 28 février 2002

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour finalité le respect du jugement.

Étendue : ce processus débute par la réception du jugement et se termine par la fin des mesures énoncées au jugement.

Agent
services

correctionnels

Contre-
venant

Mandats
(d'incarcération,
de renvoi,etc.)

Oui

Policier

CRA4.00- Criminel - Adulte - Exécution du jugement          Accueil en milieu fermé

CRA2.00
Gestion du

dossier
judiciaire

Mandat
conforme ?

Accueillir  le contrevenant et
vérifier le mandat

CRA4.01

Demande
de

correction

Inscrire
informations sur
contrevenant  et
coordonnées de

l'escorte

CRA4.03

Ajouter le
contrevenant au

cardex

CRA4.04

Mandat
d'emprisonnement

Demande
d'assistance à
l'administration

Mandat
d'arrestation

1
p.2

Établisse-
ment de
détention
expéditeur

Dossiers social et
administratif

PEA4.00
Exécution

du
jugement

Demander de
compléter le

mandat

CRA4.02

Déterminer le
secteur de vie du
contrevenant et

classer
documents

CRA4.05

Huissier

Peine
discontinue Mandat d'arrestation

ou d'emprisonnement

Page 1 de 15

Oui

Non
Non



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

Date modifiée : 28 février 2002

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour finalité le respect du jugement.

Étendue : ce processus débute par la réception du jugement et se termine par la fin des mesures énoncées au jugement.

Agent service
correctionnels

(sentence)
et/ou

personnel
bureau

technicien
assimilé

Mandats

Contre-
venantCRPQ

CRA4.00- Criminel - Adulte - Exécution du jugement         Calculer les sentences 1/2

CRA2.00
Gestion du

dossier
judiciaire

Dossier
physique
existant ?

Non

Recevoir les
mandats

CRA4.06

Numéro
d'empreinte

digitale
Synopsis du

dossier
judiciaire

Demande de
casier judiciaire

Créer dossier
physique

CRA4.08

Obtenir le
numéro

d'empreinte
digitale

CRA4.07

Avis d'admissibilité à la
libération conditionnelle

Avis de réduction
 de peine

Calculer la
sentence et

classer
documents

CRA4.11

3
p.5

Date d'admissibilité à la libération
conditionnelle pour sentence de

détention de plus de 6 mois

Comité
de

discipli-
ne

Compte rendu
du manquement

disciplinaire Paiement
d'amende

Recevoir
paiement
d'amende

CRA4.17

Paiement
d'amende reçu

Vérifier si
date de fin

de sentence
atteinte

CRA4.13

4
p.7

Sentence
complétée

Oui

9
p.10

5
p.4, 8

Calcul de
sentence

1
p.1

9
p.10

Informations sur
sentence

Ajouter
documents au

dossier
physique

CRA4.09

Informations sur
contrevenant

Traiter mandat
d'incarcératio

n

CRA4.10

Traiter mandat
de renvoi

CRA4.15

2

Inscrire dates
d'admissibilité à

l'agenda du
contrevenant

CRA4.12

Prévoir la date de
comparution ou

examen
psychiatrique à

l'agenda du
contrevenant

CRA4.16Traiter l'ordonnance
de détention et  ou

traitement forcé

CRA4.14

20
p.7

Page 2 de 15



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

Date modifiée : 28 février 2002

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour finalité le respect du jugement.

Étendue : ce processus débute par la réception du jugement et se termine par la fin des mesures énoncées au jugement.

Agent services
correctionnels

(sentence)

CRA4.00- Criminel - Adulte - Exécution du jugement         Calculer les sentences 2/2

Oui

Substitut du
procureur
général

Conflit à
l'agenda ?

Cour
municipale

Agent services
correctionnels

(transport)

Recevoir demande de
modification

de date de comparution

CRA4.24

Enregistrer
sortie

CRA4.20

CRA3.00
Audition et
jugement

Demande de
modification de

date de
comparution

Cour du
Québec/

supérieure ou
cour municipale ?

Cour du Québec/supérieure

Liste des
comparutions

2 Documents
Planifier

vidéocomparution

CRA4.18Non

Planifier
transport

CRA4.19

Effectuer
transport du
contrevenant

CRA4.21

OU

OU

Sortie pour
examen

psychiatrique

MSSS

Demande
d'examen

psychiatrique
et documents

Avis de conflit
à l'agenda

OU

Date de
comparution

Cour municipale
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Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

Date modifiée : 28 février 2002

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour finalité le respect du jugement.

Étendue : ce processus débute par la réception du jugement et se termine par la fin des mesures énoncées au jugement.

Agent services
correctionnels

(secteur
de vie)

CRA4.00- Criminel - Adulte - Exécution du jugement

5
p.2

Assigner le
dossier à un

titulaire de cas

CRA4.25

Déterminer
le niveau

d'évaluation

CRA4.26

Assigner
l'évaluation à
un agent de

probation

CRA4.27

Approuver
l'évaluation de

2e niveau

CRA4.30

Approuver
l'évaluation

de 1er niveau

CRA4.32

Réaliser une
évaluation de

1er niveau

CRA4.31

Réaliser une
évaluation de

2e niveau

CRA4.28

Dossier
social

Agent services
correctionnels
(chef d'unité)

Agent services
correctionnels

(titulaire de
cas)

Agent de
probation

Produire
rapport

d'observation

CRA4.29

Agent de
probation

(chef
d'équipe)

Agent de
probation

Substitut
du

procureur
général

Centres
jeunesse Policier

Ress.
commu-
nautaires

Services
correction-

nels du
Canada

Antécédents
judiciaires

Dossiers
de suivi

Support
d'expertise

Informations
de suivi

Rapport
de police

Dossier social
sentence correctionnelle

de 6 mois et plus

Calcul de
sentence

Dossier social
sentence correctionnelle de moins de 6 mois

Dossier social
sentence correctionnelle

de 6 mois et plus

Rapport
d'évaluation

OU

Page 4 de 15

Gérer évaluations en milieu
fermé



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

Date modifiée : 28 février 2002

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour finalité le respect du jugement.

Étendue : ce processus débute par la réception du jugement et se termine par la fin des mesures énoncées au jugement.

CQLC

CRA4.00- Criminel - Adulte - Exécution du jugement            Libération conditionnelle

Demande de
libération

conditionnelle ou
refus d'être vu
en audience

Libération
conditionnelle
accordée ?3

p.2

Date
d'admissibilité à

la libération
conditionnelle
pour sentence
de détention de
plus de 6 mois

12
p.11

Rapport d'étape
(cas de libération

conditionnelle intensive)

Date prévue
d'audience

Organiser
audience de

libération
conditionnelle

CRA4.33

Tenir l'audience
de libération

conditionnelle

CRA4.34

Membres
de la

famille

Ress.
commu-

nautaires

Motifs de
décision

Non

Oui

Certificat de
libération

conditionnelle

Motifs de
décision

Copie de
certificat de

libération
conditionnelle

Conditions de
libération

conditionnelle

Dates de
surveillance
de libération

conditionnelle
Décision

Report
d'audience ?

Non

OuiReport de décision

6
p.7

Corps
policiers

Contre-
venant

Avocat
CRPQASCContre-

venant

Agent de
probation

Contre-
venant Contre-

venant

Libération
conditionnelle

accordée

Agent de
probation

Rapport  après
suspension et
ou évaluation
de 2e niveau

Coordonnées
prévues

d'audience

Participation à
l'audience

Demande de
révision de
libération

conditionnelle

Aviser la victime
de violence

conjugale de la
libération

CRA4.35

Victime
(violence

conjugale)

Avis

Ajournement
d'audience ?

Non Documents
conformes ?

Oui

Non
Oui

Refus de
libération
conditionnelle

Octroi de
libération
conditionnelle
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Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

Date modifiée : 28 février 2002

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour finalité le respect du jugement.

Étendue : ce processus débute par la réception du jugement et se termine par la fin des mesures énoncées au jugement.

Agent services
correctionnels

CRA4.00- Criminel - Adulte - Exécution du jugement

Dossier social
et demande
analyséeComité

d'absence
temporaire

(Agent services
correctionnels et

agent de
probation)

Administrateur
centre de
détention

Contre-
venant

Contre-
venant

Analyser la
demande

d'absence
temporaire

CRA4.36

Demande
d'absence
temporaire

Émettre une
recommandation

CRA4.37

Absence
temporaire
accordée ?

Certificat  d'absence
temporaire et/ou formulaire

de décision signés

Certificat
d'absence

temporaire et/ou
formulaire de

décision à signer

Décision

Non

Recommandation

Certificat  d'absence
temporaire et

formulaire de décision
signés

Oui 7
p.7

Préparer
documents en
fonction de la

recommandation

CRA4.38

Absence temporaire
accordée

Autoriser et signer
le formulaire et/ou le
certificat d'absence

temporaire

CRA4.39

CQLC
Signer la

documentation

CRA4.43

Étudier l'appel et
rendre une décision

CRA4.41

Appel de la
décision
négative

Préparer
documents en
fonction de la

recommandation

CRA4.42

Décision

Documentation

CRPQ

Avis

Faire signer le
contrevenant et

classer  les
documents

CRA4.40
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Demande d'absence
temporaire



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

Date modifiée : 28 février 2002

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour finalité le respect du jugement.

Étendue : ce processus débute par la réception du jugement et se termine par la fin des mesures énoncées au jugement.

Agent services
correctionnels

CRA4.00- Criminel - Adulte - Exécution du jugement      Gérer les sorties

Demande
de

transfert

Adminis-
trateur

centre de
détention

Acheminer documents
CRA4.46

Préparer documents pour la sortie

CRA4.47

Déclarer liberté illégale
CRA4.48

Rédiger rapport d'événement
CRA4.49

Préparer les dossiers pour transfert
CRA4.50

Enregistrer
la sortie

CRA4.54

Absence
temporaire

Libération
conditionnelle

Fin de
sentence de

détention

Liberté
illégale

Évasion

Transfert

Ressour-
ces

commu-
nautaires

ASC en
milieu
ouvert

Bureau
de

probation
(DESMO)

Contre-
venant

SPG

Policier

Établisse-
ment de
détention
récepteur

Dossier
socialDéterminer

type de sortie

CRA4.44
Déclaration
de liberté

illégale

Attestation
de séjour
carcéral

(inclus avis
de

paiement
d'amende)

Motifs de décision
Certificat de libération conditionnelle

Rapport
d'événement

Dossiers
administratif

et social
8

p.8

4
p.2

7
p.6

6
p.5

Sentence
complétée

Libération
conditionnelle

accordée

Absence
temporaire
accordée

Contre-
venant

CRA2.00
Gestion du

dossier
judiciaire

Ordonnance
d'acquitement
ou de remise

en liberté
provisoire

Acquittement Préparer  dossiers pour la sortie
CRA4.51

20
p.2

23
p.9

Traitement en centre
hospitalier

Liberté illégale suite à une
absence temporaire

Préparer  dossiers pour la sortie
CRA4.53

Préparer  dossiers pour la sortie
CRA4.52

Liberté
provisoire

Liberté pour
traitement en

milieu  hospitalier

Ressour-
ces

commu-
nautaires

Greffier
Ressour-

ces
commu-
nautaires

MSSS
(centre

hospitalier)

21
p.9

Absence
 temporaire

Transfer
t

Établisse-
ment de

détention
récepteur

Préparer dossier social
CRA4.45
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Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

Date modifiée : 28 février 2002

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour finalité le respect du jugement.

Étendue : ce processus débute par la réception du jugement et se termine par la fin des mesures énoncées au jugement.

Agent de
probation

CRA4.00- Criminel - Adulte - Exécution du jugement           Accueil en milieu ouvert

CRPQ

Ordonnance
(de probation
et/ou sursis)

8
p.7

CRA2.00
Gestion du

dossier
judiciaire

Dossier
physique
existant ?

Non Créer dossier
physique

CRA4.58

Obtenir le numéro
d'empreinte

digitale

CRA4.57

Oui
Ajouter

documents au
dossier physique

CRA4.59

Numéro
d'empreinte

digitale

Synopsis du
dossier

judiciaire

Demande de
casier judiciaire

CQLC

Demande de
correction de
certificat de

libération
conditionnelle

5
p.2

Calcul de
sentence

10
p.10

Motifs de
décision

Certificat de
libération

conditionnelle

Si libération
conditionnelle

Si ordonnance
de probation et/

ou sursis

OU

Prendre
connaissance,

signer document et
faire effectuer

corrections (s'il y a
lieu)

CRA4.56

Dossier
physique

Accueillir le
contrevenant,

inscrire les
informations,

calculer
sentence et

fixer rendez-
vous

CRA4.55
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Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

Date modifiée : 28 février 2002

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour finalité le respect du jugement.

Étendue : ce processus débute par la réception du jugement et se termine par la fin des mesures énoncées au jugement.

CRA4.00- Criminel - Adulte - Exécution du jugement

Agent
services

correctionnels
et

agent de
probation

Accueillir le
contrevenant et

inscrire les
informations relatives

à l'absence
temporaire et fixer
prochain rendez-

vous

CRA4.60

21
p.7

Préparer
documents de

renouvellement de
l'absence
temporaire

CRA4.61

Document
de

renouvellement

Renouvellement
autorisé

Certificat
d'absence temporaire

Bris des conditions
ou

absence illégale

23
p.7

Autoriser et signer
le renouvellement

d'absence
temporaire

CRA4.62

Contre-
venant

DESMO

Faire signer
contrevenant,

remettre certificat
d'absence temporaire

et fixer prochaine
date de

renouvellement

CRA4.63
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Accueil et suivi des absences
temporaires



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

Date modifiée : 28 février 2002

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour finalité le respect du jugement.

Étendue : ce processus débute par la réception du jugement et se termine par la fin des mesures énoncées au jugement.

CRA4.00- Criminel - Adulte - Exécution du jugement

10
p.8

Déterminer
le niveau

d'évaluation

CRA4.64

Réaliser une
évaluation de

1er niveau

CRA4.70

Réaliser une
évaluation de

2e niveau

CRA4.67

Dossier
physique

Agent de
probation

Agent de
probation

Substitut
du

procureur
général

Centres
jeunesse Policier

Ress.
commu-
nautaires

Services
correction-

nels du
Canada

Antécédents
judiciaires

Dossiers
de suivi

Support
d'expertise

Infos
de suivi

Rapport
de police

Dossier
 sentence

correctionnelle de
6 mois et PLUS et
autres dossiers

Dossier sentence
correctionnelle

MOINS de 6 mois

Agent de
probation

(chef d'équipe)

Approuver
l'évaluation de

1er et  2e

niveau

CRA4.68

13
p.11

Suivi libération
conditionelle

Assigner
dossier à un
intervenant

CRA4.65

Niveau
d'évaluation

15
p.13

14
p.12

Suivi probation
Suivi sursis

Analyser le
dossier physique
et convoquer le
contrevenant à
une entrevue

CRA4.69

9
p.2

Informations sur
contrevenant

Contre-
venant

Convocation

Analyser le
dossier physique
et convoquer le
contrevenant à
une entrevue

CRA4.66

AUTRES : dossier d'individu relié à un groupe
criminalisé, dossier de violence conjugale,
dossier d'individu avec des troubles
psychiatriques sévères persistents, etc.
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Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

Policier
Établisse-
ment de
détention

Date modifiée : 28 février 2002

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour finalité le respect du jugement.

Étendue : ce processus débute par la réception du jugement et se termine par la fin des mesures énoncées au jugement.

CRA4.00- Criminel - Adulte - Exécution du jugement

13
p.10

Agent de
probation

Contre-
venant

Documents de
suspension de libération

conditionnelle

Informations

Personne
désignée
(Agent de
probation
DESMO)

Signer les
documents de

suspension

CRA4.73

Compléter les
documents de

suspension

CRA4.72

Procureur
de la

Couronne
AvocatMinistèresEmploy-

eur

Membres
de la

famille

Ress.
commu-
nautaires

CQLC

Date
d'audience

Modifications aux conditions de libération conditionnelle,
Rapport d'événement et/ou Rapport d'étape

et Rapport après suspension

Bureau
de

probation
(DESMO)

Dossier physique
(cas de transfert)

12
p.5

Rapport d'étape
(cas de libération

conditionnelle
intensive)

Demande de transfert hors province

Informations sur
arrestation

Policier

Rapport de
fermeture

CQLC

Motifs de
suspension de

libération
conditionnelle

Rapport de
fermeture

Suivre une
libération

conditionnelle

CRA4.71

Transmetttre
documents de
suspension

CRA4.74

Documents de
suspension signés

Rédiger  et classer
le rapport de
fermeture de

libération
conditionnelle

CRA4.75

Mandat d'amener
et de suspension

de libération
conditionnelle

Copies des motifs
de suspension  de

la libération
conditionnelle

CQLC

CRPQ

Informations de suspension
de libération conditionnelle

Informations sur
suivi de libération

conditionnelle

Recevoir documents
de suspension et

transmetttre
informations de

suspension

CRA4.101
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Suivi des libérations
conditionnelles



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

Date modifiée : 28 février 2002

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour finalité le respect du jugement.

Étendue : ce processus débute par la réception du jugement et se termine par la fin des mesures énoncées au jugement.

CRA4.00- Criminel - Adulte - Exécution du jugement      Suivi des sursis

Agent de
surveillance
(agent de
probation

ASC)

Substitut du
procureur
général

15
p.10

Informations

Dossier physique
(cas de transfert)

Informations sur
arrestation

Rapport de
fermeture

Transfert hors
provinceSuivre

un sursis

CRA4.84

Évaluer
opportunité de
retourner au

tribunal

CRA4.88

Préparer dossier
et aviser

intervenants

CRA4.89

Contre-
venantPolicier

Établisse-
ment de
détention

Procureur
de la

Couronne
AvocatMinistèresEmplo-

yeur

Membres
de la

famille

Ress.
commu-
nautaires

Bureau de
probation
(DESMO)

CRA2.00
Gestion du

dossier
judiciaire

Ordonnance
modifiée de

sursis

Modification
au sursis

Échange
d'information

(conseils)

Rapport de
manquement au
sursis ou de
modifications au
sursis.
Avis au poursuivant

Décision

CRA2.00
Gestion du

dossier
judiciaire

Décision de
poursuivre

Policier

Décision de
poursuivre

(si nécessaire)

Autres
documents si

nécessaire (ex.
compléments

d'enquête)

Décision de poursuivre ou non
à consigner  au dossier

Rédiger et
classer  le
rapport de

fermeture de
sursis

CRA4.86

Agent de
probation

Étudier et autoriser
la demande de

transfert

CRA4.87

SPG
hors

province

Avis

Suivre sursis et
informer agent
de surveillance

CRA4.100

Compte rendu
de contrôle

Agent de
vérificateur

(ASC)

Demande de transfert hors province

Rédiger le rapport
de manquement
au sursis ou de
modifications au

sursis

CRA4.85

Page 12 de 15



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

Policier
Établisse-
ment de
détention

Date modifiée : 28 février 2002

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour finalité le respect du jugement.

Étendue : ce processus débute par la réception du jugement et se termine par la fin des mesures énoncées au jugement.

CRA4.00- Criminel - Adulte - Exécution du jugement

14
p.10

Agent de
probation

Informations

Substitut du
procureur
général

Procureu
r de la

Couronn
e

Avocat
de la

défense
MinistèresEmplo-

yeur

Membres
de la

famille

Ress.
commu-
nautaires

Bureau
de

probation
(DESMO)

Dossier physique
(cas de transfert)

Informations sur
arrestation

Rapport de
fermeture

CRA2.00
Gestion du

dossier
judiciaire

Transfert hors
province

Suivre
une probation

CRA4.76

Rédiger la
décision d'intenter

des poursuites
(DIP)

CRA4.83

Évaluer
opportunité de

poursuivre

CRA4.81

CRA2.00
Gestion du

dossier
judiciaire

Agent de
probation

Décision de
poursuivre

Décision de ne
pas poursuivre

DIP,
sommation,
dénonciation

Rapport de bris
de probation.

Avis au
poursuivant

Échange
d'informations

(conseils)

OU

Rédiger  et
classer le
rapport de

fermeture de
suivi de

probation

CRA4.78

Contre-
venant

Étudier et autoriser
la demande de

transfert

CRA4.79

SPG
hors

province

Demande de transfert hors province

Présenter
demande au juge

CRA4.80

Demande de modification
aux conditions de probation

Aviser contrevenant
(cas de non paiement

du remboursement à la
victime)

CRA4.82

SPG (Montréal)

Contre-
venant

Avis

CRA2.00
Gestion du

dossier
judiciaire

Demande de
modifications

Ordonnance de
modifications des

conditions de
probationInformations

sur suivi des
probations

ASC

Rédiger le rapport
de bris de

probation ou avis
au poursuivant

CRA4.77
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Suivi des probations



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

Date modifiée : 28 février 2002

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour finalité le respect du jugement.

Étendue : ce processus débute par la réception du jugement et se termine par la fin des mesures énoncées au jugement.

CRA4.00- Criminel - Adulte - Exécution du jugement

Agent de
probation

CRA3.00
Audition et
jugement

Contre-
venant

Rencontrer le
contrevenant et
ouvrir dossier
physique pour
évaluation à la

cour

CRA4.90

Demande spécifique verbale de
la cour (ex. : programme

d'évaluation du conjoint violent)

Resources
extérieures

Consigner la
décision du juge

CRA4.92

CRA3.00
Audition et
jugement

Rapport verbal d'évaluation

Décision
de la cour

Produire le
rapport

d'évaluation

CRA4.91
Fermer et

classer  dossier

CRA4.93

SPG

Informations
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Éclairage verbal à la demande
de la dour



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

Corps
policiers

Établisse-
ment de
détention

Procureur
de la

Couronne
MSSS

Date modifiée : 28 février 2002

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour finalité le respect du jugement.

Étendue : ce processus débute par la réception du jugement et se termine par la fin des mesures énoncées au jugement.

CRA4.00- Criminel - Adulte - Exécution du jugement

Agent de
probation

CRPQ

Demande
écrite de
rapport

présentenciel

Contre-
venant

CRA2.00
Gestion du

dossier
judiciaire

Dossier
physique
existant ?

Non Créer dossier
physique

CRA4.95

Obtenir le numéro
d'empreinte

digitale

CRA4.94

Oui
Ajouter

documents au
dossier physique

CRA4.96

Numéro
d'empreinte

digitale

Synopsis du
dossier judiciaire

Demande de
casier judiciaire

Analyser dossier
physique (et cueillette

de documents) et
convoquer

contrevenant

CRA4.97

Procéder à
l'évaluation

CRA4.98

Produire rapport
d'évaluation, classer et
acheminer copies des

rapports

CRA4.99

CRA3.00
Audition et
jugement

Substitut
procureur
général

AvocatJuge

Copies du
rapport

AvocatMinistèresEmplo-
yeur

Membres
de la

famille

Ress.
commu-
nautaires

CRA3.00
Audition et
jugement

Demande
verbale de

rapport
présentenciel

CRA2.00
Gestion du

dossier
judiciaire

Rapport
 verbal

Rapport
 écrit

Informations
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Éclairage pour rapports
présentenciels
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